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* 
Je dois vous parler d 'u,n sujet dont ,Je titre est 

énigmatique, en tout cas .pour moi : fiscalité et 
ciémocratie, ou démocratie et fiscalité, I' ordre im~ 

,porte .peu. La notion de fiscalité est une notion 
Ápparemment claire et, en tout cas, une no1lion 
vécue. La notion de démocratie est une notion 
beaucou,p plus complexe, même si !'on ne fait pas 
~!ace aux controverses générales qui peu-vent courir 
de !'Est à l'Ouest sur la vraie et .Ja fausse démocra-
J D 1 · - d · .ie. ans , e sem meme e notre conce,ption com-
mune de la démocratie occidentale, nous trouvons 
des composantes qui sont à fa fois , comme tou jours 
aontradáctoires et complémentaires. Nous savons 

ue la démocratie est le systèrne dans lequel une 
ociété détermine elle~même ses ,propres conduites, 

et comme les hommes sont rarement unanimes, c'est 
la règle de la majorité qui est ainsi ,posée. Et nous 
savons aussi que cette conduite par la majorité ne 
Juffit pas à caractér1iser la démocratie, il faut en
Jore un minimum de respect ,de la minorité. Et 

oilà une d1euxième direction ouverte. Mais celle~ 
là est dassique. En voici une troisième : lorsqu'on 
dit que Ie tramway est un moyen de transport dé

mocratique, qu 'est ce q ue cela a à faire avec le 
gouvernement par la majorité ou la liberté de la 
minorité ? On indique simplement une attention 
J articulière envers les petits, envers les faibles ; 
1 on est passé, sans s'en apercevoir, de la dém~ 

rat-ie ,politique à la démocratie sociale, et nous 
oilà déjà lestés d 'une série de signifkations peut

etre convergentes, je le v,eux bien, mais en tout 
s assez largement diff érentes les unes des autres . 

Remarquez que l'une ou l'autre de ces données de 
la démoc-ratie pourraient avoir leur traduction fis~ 
ale. Du Gouvernement de la majorité, de cette re

l tion classique et menacée dans les sociétés entre 
Ie dtoyen et Ie contribuable, cette vieille donnée 
sur laquelle nous reviendrons tout à l'heure, on 

J eut déduire que Ie bulletin de vote et l'impöt vont 

de pair. Mais les ,droits de la minorité, les libertés 
publiques se traduisent dans la f.iscalité par l'a,p
proche d'un des problèmes les plus délicats qu'elle 
pose, qui est celui de la réserve que l'indispensable 
controle fiscal doit observer à la fois au regard 
de la vie priv-ée et de la liberté d es individus. Enfin, 
cette notion d'une démocratie qui n ' est pas seule
ment une manière de se gouverner mais une ma~ 
nière d 'être solidaiTe les uns des autres, a, si je ,puis 
dire, sa projection sur Ie plan Jiscal dans la notion 
de redistribution, dans l'idée que, par.mi les charges 
publiques auxquelles l'.impöt doit fair e face, il y 
a les charges de solidarité, d 'assistance et peut~ 
être une recherche ,de strnctures sociales différentes 
de celles que la spontanéité économique produirait . 

Tous ces traits ne sont pas de la même époque, 
toutes ces traductions ne se sont pas .produites au 
même moment et quand il me fallut entendre mon 
sujet, je fus bien obligé d'adopter un certarin parti
pris et, dans une matière immense, de découper 
arbitrairement, une certaine conception. Il m 'a 
semblé qu 'en étudiant démocratie et fiscaLité , !'on 
était amené à étudier un espèce d' enchaînement 
de causes et d 'effets, les effets d 'ailleurs devenan t 
à leur tour des causes et si je ne craignais pas 
de prononcer un bien grand mot, d'essayer de ré
fléchir sur une -dialectiqu,e entre d 'une part le con
tribuable et d'autre part Ie citoyen. 

Dans un ,premier mouvement de J 'histoire de la 
société, Je contribuable a engendré Je citoyen et je 
voudrais vous montrer comment la fiscalité a été 
au fond l'un des ressorts du régime représentatif 
d'abord, du régime démocratique ensuite. Mais 
alors apparaît un second aspect. A un moment ou 
les besoins ·publics sont devenus énormes, Ie pro~ 
blème fiscal ne peut plus être un problème pure-
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ment technique; il engage toute la politique d 'une 
société. Comment à son tour Ie dtoyen, maître de 
son bulletin de vote, va-t-il l'utiliser pour aména
ger Ie statut du contribuable? Car, bien •entendu, il 
n' est pas sans conséquences que ce soient les repré
sentants des contribuables qui soient appelés à 
voter l'impöt. Leurs raisons ne sont pas toujours 
celles que la raison pure connaîtraiit. Il y a donc 
au départ une influence de la fis,calité sur la pous
sée démocratique et il y a historiqu.ement une 
réaction, une incidence à son tour de la fiscalité 
sur la démocratie. Comme l'usage est de donner 
des titres aux points que !'on annonce ainsi, je vous 
propose tout simplement une formule qui serait : 
de l'impöt au bulletin de vote, du bulletin de vote 
à l'impöt. C'est l'ordre à la fois logique et chrono

logique. 

* * * 

Commençons clone par nous ,demander comment 
on a été de l'impöt au bulletin devote. Avec des 
détours et des épisodes diff érents, le chemin suivi 
dans trois pays occidentaux , la Grande-Bretagne, 
la France, les Etats-Unis a été sensiblement le 
même. Le contribuable a engendré Je citoyen ; la 
fiscalité a été mère de la démocratie . 

C' est ,peut-être en Grande-Bretagne que ceci est 
Ie plus évident. L'histoi-re anglaise a l'avantage de 
décomposer dans un mouvement lent et de longue 
durée des phénomènes qud, dans d'autres pays sont 
ac,célérés. 

A !'origine, la Grande-Bretagne - comme tous 
les pays de l'Europe occidentale - connaît ces in
stitutions représentatives qui viennent de la féo
dalité et qui consistent dans Ie conseil de vassaux 
assemblés au tour du monarque qui, dans l' espèce 
d 'aiHeurs, est la descendance du, ,conquér·ant . Sous 
les noms que l' on connaît : la Curia reg is, Ie Com
mune Concilium, plus tard le Parliamentum, il y a 
là une assemblée qui conseille le monarque. La clef 
de l'évolution de cette assemblée vers un pouvoir 
autre que le conseil, vers un pouvoir proprement 
législatif, créateur de la règle de droit, ce sera Ie 
pouvoir fiscal. C' est Ie droit ,de ,desserrer ou de 
nouer les cordons de la bourse qui sera à !'origine 
du pouvoir législatif du Parlement britannique. 
Quand Jean sans Terre se voit imposer la Grande 
Charte, l'une des premières choses qu'on lui im
:pose et qui n' est rien d 'autre que Ie ·rappel de la 
coutume féodale : ,c'est qu' « aucun écuage ne 
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sera établi dans notre royaume, sauf que ce ne soit 
pour Ie rachat de notre personne, la che alerie de 
notre fils aîné et Ie mariage de notre fils aîné, une 
fois seulement et en ce cas que la levée soit raison
nable ». C'est Ie rappel de la loi féodale : point 
d'aide extraordinaire en dehors de celle que prévoit 
la coutume ou Ie contrat de fief. A partir de là va 
se développer cette espèce de chantage permanent 
que le parlement exercera sur Ie monarque. On 
dirait vu.l,gairement « point d 'argent, oint de 
suisses », plus noblement : « donnez-nou de bon
nes lois, nous vous •donnerons de bons 1mp6ts » ; 

( c' est Ie contraire de la formule du Baron Louis 
« faites-nous de bonne politique et nous ous don
nerons de bonnes f inances ») . 

Ainsi, cette assemblée qwi, en elle-même, n 'est 
jamais qu 'un conseil, conquiert un pouvoir d.écisif 
dans la vie du royaume. L'une des raisons. non pas 
la seule mais une des principales pour laquel!e au 
vieux fond des vassaux, c 'est-à-dire des Seigneurs 
et des Prélats, s'ajouteront les repré:sentants des 
Comtés et les représentants des Bourgs, c' es t que, 
eux aussi, sont des contribuables et qu'à un mo
ment ou les ressources du domaine sont épassées 
déjà par la croissance de l'Etat moderne, il faut 
une base fis,cale Ia plus large possible. 

Le hili des droits de 1688-1689 liera de façon 
indissoluble d 'une part le fait que seul le parle
ment peut consentir .J'impöt et, de l'autre cöté, le 
fait que Ie parlement seul peut voter la loi. L'évo
lution est terminée sur ce point là. Les fiscalistes 
et les auteurs de droit public ,d 'ailleurs examine
rnnt plus tard si Ie budget ou ,la loi fiscale est une 
loi comme les au.tres , si elle n 'a pas une nature d if
férente . Dans l'évolutiion politique, les deux se sont 
soudés et Ie bil! des droits Ie r appellera en termes 
précis et exprès : « une levée d 'argent par la cou
ronne à son usage sous prétexte de prérogatives et 
sans le consentement du parlement pour un temps 
plus long ou :pour une somme plus importante 
qu'elle n'a été consentie, est illégale ». 

Mais le röle de la fiscali té dans Ie développe
ment des institutions historiques n' est pas terminé. 
C'est encore Ie problème fiscal qui va être à J'ori
gine du dépérissement des pouvoirs de la Cham
bre des Lords. La crise qui se développe au cours 
des années 1909- 1911 naît, comme on Je sait, de 
la violation par la Chambre Haute de la vieille 
« ,convention de la constitution » qui avait eu cours 
tout Ie XIX0 siècle : les lords ne rep résentant pas 



les contribuahles . votent sauf amendements tech
n ·ques , Jes lois bu,dgétaires et fiscales; c'est à la 
Ghambre des Communes qu 'il convient d'accepter 
o de refuser la politique fiscale du gouvernement. 
U n réflexe de conservatisme, un sursaut de la 
d asse dirigeante qui ·se sent menacée par la fisca
li.té, et voilà que, quand Lloyd George ,propose son 
« budget for the :people », assorti notamment de 
lrmpöt sur Ie revenu, la Chambre des Lords brise 
1 vieille ,convention de la Constitution et refuse Ie 
budget. Les choses se passent avec cette douceur 
re1ative des luttes parlementaires britanniques : 
u e dissolution, suivie d 'une autre dissolution qui 
p rmettra d e vérifier que l'-électeur britannique 
veut son « budget du peup le ». Oisons que les 
nationalistes irlandais qui, eux , se moquaient quel
q e peu de la Jutte entre les Lords et les Communes 
et de l'impöt sur Ie revenu, intervinrent pour s'al
lier avec Ie parti qui 11,eur semblait Ie plus ,propice à 
Ie rs revendications ; mais enfin, au bout de deux 
an , la r,ésistance des Lords dut cesser sous la 
menace de la fournée des pairs. lis durent voter Ie 
Parliament Act de 1911 qui réduisait leur pouvoir 
lég 'slatif ordinaire à un veto suspensif et qui leur 
enlevait toute prérogative en matière financière . 

Ainsi, dans ce raccourci de l'évolution de la 
démocratie britannique, on trouve toujours à des 
moments décisifs Ie problème de la fiscalité et la 
conjonction qui tend à s'établir entre Ie contri
bualble et Ie citoyen . A celui dont on veut prendre 
l'argent , il faut donner le bulletin de vote. 

Le röle de la fiscalité dans Ie d éveloppement de 
la démocratie américaine n'est ,pas moins appa
reni . C'est d'un conflit entre W estminster et les 
colonies de la Couronne que naissent la déclara
tion \ d 'indépendance et la guerre d 'ändépendance. 
A la base il y a le problème suivant : comment les 
colons d 'Améri.que seraient-ils soumis à des impöts 
vot•és à Londres , alors qu'ils n 'ont point de repré
sent nts dans Ie Parlement britannique? Il y aur·a 
sans doute bien d'autres causes : le .fonctionnement 
du acte colonial, le développement de menta-
1ités ifférentes, mais Ie ·conflit fiscal fut p lus qu'un 
prétexte. Le développement des Etats-Unis montre 
aussi! qu 'il est difficile, au fur et à mesure que s'élè
vent \les niveaux de vie de voir le bulletin de vote 
demeurer en arrière. Bien qu'au fond, aucune 
clause constitu.tionnelle ne l' ait jam ais nmposé, Ie 
suff r1 ge universel devait envahir la vie améri
cain On pourrait aussi signaler certains aspects 

mineurs. L'un qui n 'est point Je plus glorieux de 
l'histoire amérkaine, est J.a manière <lont Je suffrage 
censitaire servit dans les Etats du Sud, par Ie sys
tème de la poJil-tax à combaittre le vote des noirs et 
qui ne fut effkace que tant que les noirs furent 
assez pauvres pour n 'être pas contribuables . Il fut 
dépassé pendant Ja dernière guerre ou l'industriali
sation du Sud a fait de chaque noir ou à peu près 
un contribuable et donc un électeur . Peut-être 
aussi se souvient-on que quand la démocratie amé
ricaine fut infestée par le problème des gangs, né 
de la prohibition, ce que la police et la justice n 'ar
rivaient pas à faire , ,c' est-à-dire puniir les gangsters 
pour des inculpations valables, .les controleurs du 
fisc y arrivèrent assez facilement car si les gang
sters avaient de bons alibis pour les mauvais coups 
qu 'ils perpétraient, dis avaient une m:auvaise comp

tabilit·é. 

La France pour sa part avait connu une évo
lution inverse ,de celle de la Grande-Bretagne et 
!'on sait qu:e c' est justement parce qu' à un moment 
donné, Ie monarque a été assez fort pour imposer 
ses sujets sans demander leur consentement aux 
Etats-Généraux , que les Etats-Généraux ont perdu 
non seulement leur röle .fiscal mais leur röle légis
latif même. On pouvait avoir ,de 1' argent sans 
eux ; il étaiit ,clone inutile de les consulter dans les 
autres domaines. Il est vrai que le système n'a fonc
tionné qu' autant que les problèmes financiers ont 
été rèsolus :par des expédients ou autrement. Dans 
la grande crise financière qui précède 1789, les 
choses sont devenues assez graves pour qu'on soit 
obligé de convoquer d'abord les notables puis les 
Etats-Généraux pour se pencher sur ce problème 
financier ma,is la logique jouera ; on les a convo
qués pour parler d 'argent ; si l'on parle d'argent , il 
faut parler de tout et notamment de 1a manière 
dont l'argent se dépense et quand on commence à 
parler de la manière dont l'argent ·se dépense, on 
parle de la politique, on parle des institutions et 
quand les -choses ne s'arrangent pas dans ce do
maine là , c'est une révolution. 

On n'en finirait ,pas de multiplier les exemples. 
Il en est un qui est particulièrement connu, c'est 
que la France qui n 'avait et qui, je crois, continue 
à n'avoir aucune es•pèce de prédisposition au ré
gime parlementaire au sens technique du terme, en 
a du moins appris les rudiments à !'aide de pro
blèmes financiers et fiscaux. Ce sont les Chambres 
de la Restauration qui , en suivant les principes 
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qu 'a vait posés la D éclaration des Droits ( les re
prés·entants de la N ation doiv,ent consentir l'imrpöt, 
en déterminer la quoti té et l'assiette et v-érifier son 
utilité) apprendront au rpersonnel parlementaire 
français , ce qu 'est Ie controle sur Ie gouverne
ment. 

Partout, par conséquent, la fiscalité a dans un 
certain sens porté la démocratie et pendant des 
décennies et peut-être pendant un siècle, Ie ma
riage entre elles a paru particulièrement étroit. Les 
systèmes censitaires, c 'est-à-dire les systèmes qui 
mesurent Ie droit de suffrage à la quantité d 'impöts 
payés ont d eux signifkations bien différentes. Cer
tains sont purement et simplement ,des moyens 
d 'exclure la très grande major,ité de la nation du 
droit de vote. C'est ce qui fut pratiquié en France 
sous la Restauration ; on amputa Ie corps élec
toral d 'environ 90 % de ses membres n,aturels en 
exigeant un minimum d'impöt considérablement 
élevé pour accorder Ie droit de vote , avec cette 
conséquence qui , d 'ailleurs , ne fut pas toujours 
malheureuse, c'est que l'on hésita pendant un cer
tain temps à augmenter les impöts pour ne pas 
aug<menter Ie nombre des é.Jecteurs. Maiis eed n'est 
pas une pratique, si j'ose dire, loyale du système 
censitaire. Le système censitaire loyal a été pra
tiqué par les hommes de la première révolution , 
celle de 1789, et par la république bour,geoise du 
Directoire. Elle consiste à amputer Ie corps élec
toral non point des neuf~dixièmes de ·ses membres , 
mais du dixième qu,i, précisément , ne payant pas 
d 'impöts, ne p eut pas faire valoir la corres,pon
dance entre Ie bulletin de vote et l'impöt. Je ne 
déf.ends :pas Ie système ; il a péri de lui-même 
du jour ou Jes i:mpöts indirects ont pris un certain 
d éveloppement. 

A un moment donné, .Ja coïncidence se trouve 
réalisée, Ie suffrage universel d'un cöté, Ie dévelop
pement d 'autre part des imrpöts indirects, vont 
faire coïncider Ie citoyen et Ie contribuable. On 
pourrait croire que c 'est à ce moment là, c'est-à
dire à peu près vers 1880, que va commencer l'his
toire de la deuxième p ériode, la réaction de ce con
tribuable désormais en rpossession du bulletin de 
vote pour modeler l'impöt à sa guise puisqu'aussi 
bien par ses représentants , il en est Ie maître. 

Mais il y a qu.elque chose qui est assez décon
certant, c' est la lenteur de la réaction, c' est Ie d é
calage entre Ie moment ou les masses sont en pos
session du bulletin de vote et d 'autre part, Ie mo-
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ment ou elles vont développer par l'dntermédiaire 
de leurs représentants des pressions sur la Hscalité 
différentes des réactions antérieures. La raison de 
eed me parait être, et c 'est un phénomène constant, 
!'extraordinaire difficulté qu 'en dehors d e ce qu 'il y 
a de plus concret, de plus tangible, de plus gros
sier, les citoyens ont à se représenter fiscalité. 
Dans les idées des citoyens et spécialement de ceu.x 
qui vivaient , il y a encore un d emi siècle, la théorie 
fiscale est encore très attaohée aux idées qui ont 
inspiré, par exemple en F rance, les mouvements 
fiscaux d es environs de 1788. 

Lorsque !'on considère l'impöt indirect de cette 
période là, qui .se caractérise par Ie fait qu'il s'agit 
en général d 'impöts spécifiques et d'acc'ises , qu 'ils 
portent en général sur des p roduits de première 
nécessité, qu'ils sont, ,comme Ie dira la doctrine fis
cale « progressifs à rebours » puisqu'ils frappent 
les ,consommations essentielles qui sont d 'autant 
plus lour,des dans un budget familial que ce budget 
familial est plus modeste, on est étonné de voir 
que l'avènement du suffrage un iversel ne suscite 
pas réellement pendant plusieurs dizaines d'années 
de r,éactions véritables contre Ie système d 'impöts 
indirects. 

L'Assemblée Nationale élue en France en 1871 
sur la base du suff rage universel pourra, sa ns sou
lever de réelles protestations et avec l' assent'iment 
général , demander Ie financement de l'indemnité 
de guerre imposée par l'Allemagne en majeure par
tie aux impöts indirects. 

Quant aux impöts directs, les considérations de 
commodité jouent un röle considérable pour Ie 
contribuable. C' est vrai pour la psychologie fiscale 
de tous les temps ; c 'est vrai rpour la psychologie 
fiscale de cette époque-là. On tient à._ l'impöt 
« réel ». entendu au sens d e la vieille doctrine fis
cale (l'impöt assis sur les choses et non pas sur 
les personnes) , I' impöt as sis sur des signes exté
rieu.rs , l'impöt proportionnel. A tout cela, on tient 
farouchement et la revendication de l'impöt sur Ie 
revenu sera d'abord une revendication d'intellec
tuels , de théor,iciens qui n 'arrivera à prendre racine 
dans les masses que d e façon assez lente. Par 
conséquent, !'on assiste pendant longtemps à une 
espèce de phénomène de retard. Quelques retou
ches de ei de là, et les vieux systèmes d' impöts 
peuvent demeurer en pla,ce. La conquête du bul
letin de vote par Ie contribuable ou , si vous pré
férez , la conquête de J'i,mpöt par Ie dtoyen, n 'a pas 



produit les effets immédiats que l'on pouvait at
tendre. Au fond, ce n 'est guère qu'à partir de la 
guerre 1914-19118 que s 'amorce Ie second mouve
ment de ce processus dialectique : la réaction du 
bulletin devote sur l'impöt. C'est la seconde ,partie 
de m.on propos : du bulletin de vote à 1 'impöt. 

Le .milieu nouveau dans lequel la f,iscalité va se 
développer à partir de la guerre 1914-1918 avec 
un mouvement d ' ailleurs accéléré ,dans une cer
taine mesure par la crise des années 29-30 puis 
par 1' entrée dans la préparation de la guerre pré
sente quatre ,caractères que l'on connaît bien et 
que je m'excuse de rappeler. 

D'abord un seuil est incontestablement franchi. 
La relation entre 1' économie publique et l' économie 
pr,ivée que l'on p eut mesurer par Ie rapport des 
dèpenses publiques au revenu national brut agit 
par « sauts » ou, si l'on préfère, par « quantum 
d',action ». line pression fiscale deux fois p-lus 
forte ne produit pas seulement des eff ets deux fois 

lµs forts ; elle produit des effets qualitativement 
iff érents . Entre une pression fiscale de 10 % et 

une pression fisca le de 30 %, il n 'y a pas une sim-
Ie diifférence de qualitè s, mais un abîme qualitatif. 

\ Le deux,ième élément de ce .milieu fiscal nouveau, 
t'est que l'impöt n'a plus Ie monopole, que les au-
1eurs lui accordaient, ,d 'être Ie prooédé de répar
füion des charges publiques. D'une façon cer
taine, Ie développement du financement par les 
manipulations et par les catastrophes monétaires 
J eut être regrettable, mais c'est un fait : il a su,p-

lée en partie l'impöt. Et puis des techniques de 
manipulation beaucoup plus fines de la monnaie 
et du crédit vont ,se mettre en place ; les Alle
mands .en donneront un premier exemple avec 1' ex
plérience du Or Schacht. La guerre de 1939-1945 
va apprendre à tous les gouvemements à utiliser 
1J circuit monétaire. Si l'impöt demeure la base du 
financement des dépenses pub!.iques, des adjuvants 
phissants résultent d'un certain nombre de pro
cédés de manipulation de la monnaie ou du crédit . 
qhi peuvent être d 'ailleurs entretenus en perma
ni nce à la condition de ne pas dépasser un cer
t, in plafond ; à condition au fond, de suivre la 
croissance de 1' économie. 

Le troisième élément nouveau est dans « la dé
mocratie sociale». Celle-ci, qui s'était jusque là 

manifestée comme une attention aux malheureux 
sous les formes de l'assistance, de la prévoyance, 
se développe avec une ampleur nouvelle et avec un 
programme nouveau qui est d'arriver à assurer un 
certain mini.mum de v,ie à une masse d 'individus. 
L'idée se développe dans les sociétés occidentales 
qu'il est légitime d 'opérer des prélèvements sur les 
revenus les plus importants pour les redistribuer. 
L'impöt va désormais dans la théorie fiscale être 
analysé comme un « f.iltre », comme un instrument 
de redistribution. 

Les plus récemment venues de ces données nou
velles, ce sont probablement les données d 'expan
sion, de croissance, d'investissement. Je sais bien 
que le phénomène ne date pas d'aujourd 'hui. Je 
sais bien qu'il a été exprimé voici déjà bien long
temps dans ,des ter.mes autres que ceux qui nous 
servent aujourid'hui . Mais tout de mê.me, ,l'atten
tion ,particulière apportée à ,ces phénomènes est 
nouvelle. 

Si l'orn considère la Oir,ection générale des impöts 
français avant et après la dernière guerre, l'on peut 
constater non seulement une différence de géné
ration mais dans un certain sens une différence 
d'univers frscal. Ce sont les répercussions de l'im
pöt sur 1' économie qui sont prises en considération 
beaucoup plus que l'égalité fiscale ou les commo
dités de perception. 

Com,pte tenu de ces données nouvelles, comment 
a opéré la présence du dtoyen détenteur du bul
letin de vote? line première constatation s'impose 
et qui n 'étonne guère : les citoyens se sont serv,is 
de leur bulletin de vote pour obtenir certains ré
sultats qu'ils jugeaient favorables à leurs intérêts 
fiscaux. En France - et je pense que la France 
ne constitue pas un exemple isolé - avec patience 
et persévérance depuis la guerre de 1911-1918, 
l'importance électorale de la paysannerie et du petit 
commerce a aboutit à une ,défiscalisation à peu 
près totale, du moins en ce qui concerne l'impöt 
direct, des milieux agricoles et dans une sous-fisca
hsation du petit •commerce. Ce phénomène en lui
même démontrerait , s'il était besoin, que Ie citoyen, 
armé de son bulletin de vote, s'en ·sert pour faire 
prévaloir son int<érêt particulier. 

Mais il faut tout de suite dire que les choses ne 
sont jamais si simples et que des phénomènes com
pensatoires se produisent. Le phénomène compen
satoire, c' est que les groupes de pression ne se 
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mesurent pas seulement à leur puissance électo
rale. mais aussi à leurs moyens financ,iers . Les 
grandes entreprises. para:llèlement à la pression 
antifiscale des petites ont développé aussi un sys
tème de défense, d 'ailleurs beaucoup moins dans Ie 
sens de la réduction de l'impot que dans le sens de 
l'exactitude du controle. Du coté du petit com
merce, du coté de J'artisanat , les groupes de pres
sion •demandent une rèduction du taux des impöts 
mais ·surtout un allègement d es contro!es et des 
règles miséri.cordieuses d 'assiette. Les représen
tants des grandes entrep rises plaident naturelle
ment sur le tau,x de l'impot mais ont une conviction 
plus modérée et .insistent surtout sur la nécessité, 
non point d 'un controle sévère, il ne faut pas 
trop demander aux gens, mais sur la né<:essité si Ie 
controle est sévère pour les uns , qu' il soit aussi 
sévère pour les autres . 

Ce qu,i a surtout compensé ce phénomène de 
déformation des principes de la fiscalité auquel ris
quait de conduire la détention du bulletin de vote 
par le citoyen , c' est l'incompréhension des phé
nomènes de la fiscalité. Le citoyen, lorsque, par 
J',intermèdiaire des groupes de pression, il veut agir 
sur la fiscalité, agit souvent à contre-sens et abou
tit à des résultats paradoxaux. Partant d'idées ex
travagantes, au point de vue de la technique fiscale 
ou tout simplement d e la justice, il arrive à un 
résultat tolérable parce qu'il a mal raisonné à par
tir de ces prémisses. 

Je va,is citer, à eet égard, un exemple français 
qui est bien ,connu : l'une des revendications 
essentie'lles -du mouvement Poujade a été la sup
pression '<ie la taxe locale sur Ie chiffre d 'affaires 
perçue au stade du détail. Or, quand on faisait 
J' analyse des conditions dans lesquelles Ie petit 
commerce de .détail français malgré une irration
nalité économique considérab1e, malgré des prix de 
revient élevés pouvait résister à la concurrence des 
grands magasins , ou des magasins à succursales 
multiples, il apparaissait que l'une des causes de 
cette survie était dans Ie fait que soit liégalement 
par Ie jeu du forfait. soit illégalement par Ie jeu 
d 'une fraude qu'aucun controle ne parvenait à ser
rer de très près, le petit commerce gardait pour lui 
une bonne partie de la taxe locale prélevée sur le 
dient et incorporée dans ses prix, cependant que le 
g·rand magasin ou la sociét.é ,de distribution ne 
pouvait pas en faire autant. Or, l'une des reven
dications essentielles du mouvement Poujade a été 

100 

justement la demande de suppression de eet impot 
qui par la fraude légale, ou illégalie, qu'il ,permettait , 
était un des étais qu i maintenait Ie petit commerce 
français . 

Un livre récent que J'on doit à un mem re émi
nent de la Cour des Comptes (M. Dubergé) traite 
de la psychologie sociale d e l'impot. O r, en lisant 
ses remarquables analyses . on est frappé des er
reurs que commettent à tous les é<:helons les con
tribuables sur ce qui est leur intérêt propre. Par 
exe.mple, ce sant les « cadres » qui manifestent la 
plus grande faveur aux impots diirects et la plus 
grande défaveur aux impots indirects. Or dans nos 
pays, les cadres sont en général beaucoup plus mal 
traités que les autres catégories sociales par l'im
pot sur Ie revenu. Mais les cadres ont en général 
reçu une certaine éducation universitaire et l'un d es 
dogmes qu'ils ont puisé dans leur enseignement 
universitaire, c'est que l'impot sur le revenu est un 
bon impot, que l'impot direct est supérieur à J'im
pot ,indirect et eed se traduit d ans leur comporte
ment. 

Les considérations de commodité jouent, en re
vanche, un role extraordinaire dans la manière 
dont ,Jes autres contribuables réagissent. L'impot 
sur f.énergie ou ses équivalents, sont populaires 
sans considération de leurs effets économiques 
parce que ces impots seraient invisibles. Donc, 
si le contrihuable en tant que citoyen organisé, avec 
ses groupements de défense et ses g·roupes de 
pression, s 'agite beaucoup, il n 'est pas sûr qu'il 
s 'agite dans un sens efficace qui finirai t par d é
truire la justice et les rendements fiscaux. C e sont 
finalement J'ignorance et les préjugés du contri
buab!e qui rendent supportables les pressions qu' il 
essaie d 'exercer. 

Au fur et à mesure que J'on s 'élève da s l'échelle 
sociale, les erreurs dans les cakuls économiques et 
fiscaux sont d'ailleurs moins grandes. En g énérat 
les s,pécia,Jistes d-e la ,fiscal ité des grandes entre
prises savent beaucoup mieux ou est l'intérêt réel 
de leur entreprise. Mais leurs patrons ne le savent 
pas toujours et , dans le privé, un directeur fiscal 
de grande entreprise tient d es propos, qui peuvent 
être peut-être rapportés à son patron mais qui se
raient difficilement tenus dans une réunion ,de pa
trons car ils sont parfaitement hétérodoxes par rap
port à un certain nombre d 'opinions reçues äans Ie 
milieu. Donc toute une série de facteur psycholo
giques venant des préjugés, de l'éducation, de la 



s restimation de facteurs tels que la comm.odité de 
l' mpöt , empêchent Ie contribuable, avec son bulle
tin de vote, de perturber très gravement les don-

1 
nées rationnelles de la fis,calité. 

1 Je voudrais montrer un deuxième point : la com
pensation des pressions d'intérêt se réalise par une 
autre voie. La défisca!isation par un bout entraîne 
une refiscalisation par l'a utre en vertu de ce prin
ci ! e qu 'i,l faut bien finir par prendre l'ar•gent ou 
il est et il est un p eu partout. Voyons l'exemple 
français . Des catégories sociales sont arrivées à se 
déf iscaliser au regard de l'impöt sur le revenu. 
Mais cette déf iscalisation a eu des résultats assez 
cu ieux. On louange volontiers les Anglais d'in
vehter sans le faire exprès. Mais cela arrive à tous 
les peuples ; cela est arrivé à la F rance. La France 
a inventé la ju,ridi,ction administrative alors que 
pensonne n 'en avait l'idée au départ . De même elle 
a ihventé un im,pöt sur la dépense, à la suite d'une 
série de démarches qui n 'ont pas eu ,d 'autre hut que 
de \compenser par l'impöt indirect une défiscalisa
tion dans l'im,pöt d irect . Dès qu ' elle fut entrée 
da s cette voie, il a ifallu rendre ces impöts indi
reds, puisqu 'aussi b ien ils étaient si importants, 
plui raisonnabJ.es d'abord, plus rationnels ensuite 
et Ainsi, on a constriuit, par Ie système de la taxe 
sur la valeur ajustée, un véritable impöt sur la d'é
pense. 

A l'heure actuelle, en France comme dans tous 
les ~ays qui pratiquent un système de taxe sur Ie 
chiffire d'affaires général et non cumulatif, on ar
rive à ce résultat, que tout ind ividu qui dépense 
quelAue chose, ,paye en ,proportion de sa dépense 
quelAue chose à l'Etat : en France 25 %. 

L {1pproche de la dépense n'est pas une approche 
imp ccable de la capaöté contributive parce qu 'il y 
a des gens qui dépensent plus que Ieurs revenus et 
d'au res qui dépensent moins. Mais après tout , 
cette façon de favoriser I'épargne peut être défen
due. Surtout i.J s 'agit d:'un impöt qui est pratique
men peu fraudé. Or les impöts sur Ie revenu sont 
dans beaucoup de ,cas devenus tellement mons
true x quant aux règles d'assiette que la progres
sivit ' donne une allure exponentielle à la « fonction 
d'injustice » pour autant du moins qu 'ils pèsent sur 
les r 1venus des personnes physiques. Des fiscalistes 
comme M . Laufenburger ou M. Duverger ont ad
mis q1ue, du point de vue du rendement, des avan
tag,es économiques et de la justice, l'impöt indi
rect, à la condition qu'il soit génèralisé, 

rationalisé, neutralisé, ( c'est-à-dire indiff érent à la 
nature des produits et des circuits) était supérieur 
à ce qu'était devenu un impöt direct sur lequel les 
contribuables avaient exercé tant de pressions qu'il 
en était sorti tout déformé. Le propos est-il exact? 
Je Ie crois très largement pour ma part, d 'autant 
plus qu',il faudrait être réaliste et admettre que 
l'impöt sur les sociétés se comporte de plus en plus 
comme un impöt sur la dépense. Les grandes so
ciétés sont « directrices » des prix dans un très 
grand nombre de secteur•s et la fi scalité qui les 
frappe réagit sur Ie niveau des prix. 

Finalement, l'action un peu aveug,le du contr,i
buable combinée avec la nécessité ,de maintenir les 
recettes publiques à un certain niveau, a donné au 
système fiscal français une allure curieuse. D'une 
part, la ,plus 1gross,e partie des recettes fiscales est 
constituée par ,des ;impöts qui, en réalité d'une 
façon ou d 'une autre , attei,gnent la dépense. En re
vanche, 1'imp6t sur le revenu des personnes phy
siques demeure comme Ie témoin des déformations 
que Ie contribuable-citoyen a infligées à la fiscalité. 
Ainsi !' on a deux f,iscalités : une fiscalité de façade 
sur laquelle on se bat, qui traduit une Jutte des 
classes de contribuables entre eux, une fiscalité 
réelle qui traduit dans un ,certain sens la rationa
lité économique, l'action des te,chnidens et Ie fait 
qu'il faut bien couvrir les dépenses publiques. 

Un troisième trait à relever concerne la façon 
dont les notions d 'interventionnisme f.iscal se sont 
nuancées. L'on ,a vu se développer un interven
tionnisme électoral et un interventionnisme tech
nique. L' interventionnisme électoral. c' est celui qui 
a consisté au fond à pratiquer la défis,calisation et à 

financer un certain nombre ,de dépenses par l' im
pöt sur Ie revenu ou par des impöts du même type. 
C'est, semble-t-il. le p'lus important. En réalité, 1' in
terventionnisme des techniciens joue un röle beau
coup ,plus grand et notamment ce que j' appellerai 
l'interventionnisme d'expansion qui, par exemple, a 
amené à analyser toute une série de règles fis,cales 
en ,fonction des nécessités de croissance des entre
prises ou encore l'interventionnisme d 'action struc
turelle destiné à encourager ou à décourager cer
tains sect,eurs , mêime certaines structures sociales. 

Finalement, Ie problème de l'interventionnisme 
a été à peu près éclairé; i,l semble que nos systèmes 
fiscaux, mises à part les actions du type conjonc
turel, soient à peu près bätis sur l'idée que l'impöt 
indirect du type moderne et notamment l'impöt 
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sur la dépense doit être neutre, ne doit pas altèrer 
la rationalité économique. Il faut que dans les 
équations économiques qu'un entrepreneur idiéal 
serait a,mené à écrire, il n'ait :pas à faire entrer I'im
pot en ligne de compte. L'impot dire-ct, au con
traire, pourrait agir soit sur les structures, soit sur 
la conjoncture. 

Il resterait un quatrième ,point à traiter ; je ne 
Ie ferai pas à fond id. c'est Ie problème du controle 
et des libertés publiques . A lui seul, il mériterait 
un déveloApement beaucoup plus poussé; mais ce 
problème du controle ne se pose de façon très 
réelle que dans Ie secteur de l'impot direct sur Ie 
revenu à !'.égard des personnes physiques. En effet, 
lorsqu'il s 'agit d 'un impot sur les sociétés ou d'un 
impot généralisé sur la dépense. les techniques de 
controle sont devenues à la fois plus inquisitoriales 
et moins ,personnelles. Les gabelous qui arrêtaient 
les détenteurs de tonnelets d'eau de vie sur les 
routes se sont transformés en enquêteurs sachant 
s•cruter une comptabilité. Malgré les apparences, 
au fur et à mesure que les entreprises se rationa
lisent, se donnent l'appareil de comptabilité indis
pensable pour se concLuire, :l'inquisition acquiert un 
caractère moins offensant pour les libertés publi
ques. 

En effet , Je :perfectionnement des controles fis
caux, Ie ;perfectionnement des recoupements, quoi 
qu'on dise, ne paraîssent pas contraires aux libertés 
publiques. Le droit de •communication, notamment 
sur les com,ptes bancaires ne paraît pas devoir faire 
crier à un régime de délation et d'inquisition . 

* 
* * 

Ainsi , nous avons envisagé les deux moments de 

1.02 

* 

la dialectique qui relie :l'impot et Ie bulletin devote, 
Ie contribuable et le citoyen. 

Le mouvement de l'impot vers Ie bulletin de vote, 
la transformation du contribuable en citoyen est 
ancien ; il est acquis . 

Plus ,difficile à apprécier est r autre mouvement, 
celui qui conduit Ie citoyen à user de son arme 
suprême, le droit de suff rag,e, 1pour essayer d'alléger 
la charge fiscale. A première vue, l'on aurait pu 
craindre une destruction des principes Iiscaux par 
la dèmagogie. En fait , et pour des raisons assez 
ironiques, il ,n'en a rien été. 

La nature des choses d'abord s'est opposée à ce 
résultat. Là oü Ie citoyen a refusé l'impöt d irect, i,] 
s 'est, inconsciemment mais nécessairement, rallié à 
l'impot indirect. Mais le perfectionnement des tech
niques, l' élévation des niveaux de vie ont p ermis 
de substi-tuer aux impots indirects du XIX• siècle 
un impot généralisé sur la ,dépense qui, en fin de 
compte, sur :Je plan pratique, réalise une approche 
de la ca,padté contributive des personnes physiques 
supérieures à celle que réalise un impot sur Ie 
revenu ,déformé par la d émagogie fiscale. D'autre 
part, la mauvaise information, les préjugés des con
tribuables ont souvent empêché leur action collec
tive de produire des f.ruits dangereux. 

On pourrait évidemment rêver d'un monde moins 
ironique, dans lequel c' est une information rée11e 
des dtoyens non seulement sur leur intérêt person
nel ou de groupe mais sur l'intérêt géméral, qui 
permettrait une fiscalité juste et rentable. On re
trouve là le :problème d'information et d'éducation 
qui, à I'heure aduelle, est sans doute Ie problème 
majeur des démocraties. 


